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Résumé

Cet article passe en revue diverses théories criminologiques et les confronte à

la réalité de ce que l’auteur appelle les « méga-crimes » (actes généralement
criminalisés et produisant la  perte  de vies humaines à grande échelle). Il en

ressort que les outils théoriques de la criminologie sont largement impuissants

lorsqu’il  s ’ag i t  de rendre compte de tels crimes. Non pas qu’ils soient à
l’extérieur de son objet — il s’agit bien de conduites dommageables réfléchies,

organisées, produisant des victimes et impliquant des systèmes de droit, après

tout — mais bien que la discipline s’est surtout  penchée sur les conduites
purement individuelles.

Abstract

This paper reviews a few current crimino log ic al theories and evaluates their

ability to account  for what the author refers to as “mega-crimes” (acts widely
criminalized at the international level and producing large-scale loss of human

life). The exercise shows that criminology is simply incapable of ex p laining

mega-crimes. Not that these acts are outside of its defined field of study: after
all they, like common crimes, cause damage to victims, are voluntary, thought-

out actions, organised and in interac t ion with various judicial systems. The

reason for this incapabi l i t y  t o account for vast portions of what should be its
object is rather to be found in its narrow but persistent focus on purely individual

conduct.

Introduction
La criminologie, force est de le constater,  vo i t peu au-delà des préoccupations sécuritaires

immédiates des classes moyennes des démocraties occidentales. Un marxien dirait qu’elle reste

la science des menaces perçues par le consommateur aisé à son confort quotidien. Ainsi, les
notions de crime de guerre, de crime contre l’humanité, de crime contre la paix (s’il faut suivre

les catégories de Nuremberg) et de crime de l’État en général lui échappent entièrement. Bien

qu’elle soit à la  m ode, la question du terrorisme est également peu couverte par la recherche
criminologique. En général ces questions ont été laissées aux psychologues pour le niveau micro

et aux politicologues pour le niveau macro.

Pourtant, les grands crimes ou mégacrimes comme certains les ont appelés ne sont pas
sans répercussions sur nos sociétés  p lus  c almes. Exterminations, (par les armes, par les

famines, par les déportations dans des régions difficiles), terrorisme de masse, répression
violente à grande échelle, nettoyages ethniques, viols de masse, mutilations de masse, guerres

menées contre des civils, etc.,  leurs conséquences finissent toujours par nous toucher, entre

autres par le biais de l’immigration, de l’aide internationale ou de la sécurité des Canadiens qui
voyagent à l’étranger.
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Ces conséquences bien tangibles, par contre, ne devraient pas convaincre le
criminologue toujours à la recherche de vrais crimes, objectifs et reconnaissables in re, que son

Saint-Graal est enfin à portée de lèvres. Bien qu’il soit expéditif dans le cadre de ce texte

d’identifier certains comportements comme mégacrimes, la catégorie est peut-être encore plus
problématique que celle du crime commun. Une chose est certaine, dans la plupart des exemples

de ces comportements, le criminologue n’a plus aucun repli sur les définitions légales et sur les

sanctions établies pour définir les actes comme crimes (voir Brodeur et Ouellet, 2005). Tous les
mégacrimes sont des constructions juridiques avant tout et cet aspect ne devrait pas échapper

au chercheur qui s’y intéresse.

Dans ce qui suit, nous verrons à la suite trois angles d’exploration possibles des
mégacrimes, chacun selon un paradigme théorique différent. Le premier c ons iste à appliquer

l’idée classique de recherche des bénéfices et de fuite des souffrances comme m ot ivation de
l’agir des acteurs. Dans cette conception du crime, l’individu saisit les opportunités criminelles

parce qu’une évaluation des conséquenc es mène à cette conclusion. Dans la seconde, nous

examinerons la dynamique de groupe qui s’installe dans une organisation vouée à l’extermination
d’êtres humains. En dernier lieu, nous nous pencherons sur la  t hès e,  populaire auprès du

Tribunal pénal international pour le Rwanda, voulant que les  m édias puissent causer certains

crimes graves par l’information qu’ils diffusent.

1. Ordres, rationalités et stratégies
La pénologie classique, née et raffinée au temps des Lumières avec Montesquieu, Beccaria et

Bentham, situa l’agir humain au centre d’un univers économique fondé sur la maximisation des
bénéfices individuels. Dans cet univers, l’acteur agit en fonction de la satisfaction approximative

de ses désirs à plus ou moins long terme (cette fourchette temporelle laissant place à certaines

différences psychologiques). Si certains de ses actes se trouvent à être des crimes, c’est que ni
l’État ni l’environnement social n’ont réussi à l’en dissuader en faisant pencher la balance des

coûts sous le poids des sanctions officielles ou informelles. Cette conception de la criminalité

semble naturellement aller de pair avec les crimes visant l’acquisition de biens ou d’argent (entre
autres la criminalité organisée), mais certains auteurs (le cas le plus classique est Gottfredson

et Hirshi, 1994; voir aussi Cusson, 2005) ont tenté de démontrer que tout crime, comme toute

action humaine, n’est jamais que l’aboutissement d’un calcul économique.
Comme tout bon fonctionnaire allemand, Adolph Eichmann cherchait surtout

l’avancement au sein d’une organisation bureaucratique : celle-ci se trouvant être la Gestapo. Sa
partic ipat ion aux objectifs généraux de l’institution prit la tournure qu’on connaît. Un parallèle

pourrait être dressé entre les actes d’Eichmann et un vol quali fié .  On peut appliquer au vol

qualifié en général une logique essentiellement économique : si le voleur commet une
quelconque violence, cette violence reste toujours un simple outil visant à assurer le succès de

l’opération économique qui motive le tout. Dans ce parallèle, Eichmann s’adonne à certains actes

(indirectement) violents afin de m ous s er sa carrière personnelle et d’assurer son avancement
dans l’organisation (avantages sociaux, salaire, grade, médailles, etc.). On le voit, la comparaison

souffre de plusieurs problèmes : premièrement, le concept d’opportunité semble mal s’appliquer

parce que l’avancement reste un concept relativement flou et assez loin du concret, Eichmann
d’ailleurs ne gravit que peu les échelons de sa hiérarchie, et se plaint que l ’expertise, trop

spécialisée, qu’il avait développée en déportant des millions de victimes le cantonnait dans des
emplois subalternes. Deuxièmement, l’avancement dans la Gestapo et dans le Bureau central

de sécurité du Reich (RSHA) ne nécessitait pas une coopération au génocide. Enfin, il semble

y avoir une certaine disproportion entre ce que l’individu ordinaire est prêt à faire afin  d’obtenir
de l’avancement et les quelque 2 millions de victimes que fit Eichmann au cours de sa carrière.

L’autre facette de cette rationalité économique consiste à fuir la sanction; les participants

auraient en quelque sorte été poussés à agir de la sorte sous la menace de leur état-major (dont
le rationnel resterait ainsi à établir). Or il est désormais démontré que les nazis se désistant du

projet hitlérien n’encouraient aucune sanction (voir Browning, 1992; Israël, 1992; Goldhagen,

1996).
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Enfin, il faut explorer la possibilité qu’un mégacrime ne soit en fait qu’une opportunité généralisée
d’assouvir des désirs (ataviques, dirait sans doute Lombroso) toujours présents dans l’individu,

mais généralement réprimés par le droit ou par d’autres contrôles sociaux. Alternativement, le

mégacrime pourrait être une autre forme de retour à  l’enfance et à la peur hobbesienne de la
mort violente, menant aux pires excès, sorte de généralisation de la mentalité des foules (Buford,

1991). Dans une perspective classique, cette dernière thèse semble obliger à une navigation

impossible entre le Charybde d’une rationalité des instincts, qui rendrait le concept de rationalité
superflu (ce dont s’approcha tout de même Bentham), et le Scylla du droit tout puissant réprimant

parfaitement les bas instincts du peuple.

À l’autre extrémité du spectre génocidaire se trouve le massacre des Tutsis du Rwanda
en 1994 (Gourevitch, 1998; Hatzfeld, 2003). Si la destruction de la communauté juive d’Europe

se fit à renforts de technologies industrielles et bureaucratiques puissantes (Bauman, 1989), celle
des Tutsis est beaucoup p lus  proche des flambées racistes de l’Europe des pogroms pré-

hitlériens ou des massacres entre voisins dans l’ex-Yougoslavie. Bien sûr, aucun de ces cas de

figure n’est une illustration parfaite de sa catégorie : au Rwanda comme en Yougoslavie, une
organisation de base a facilité les choses (Hagan, 2003); les exécutants du III  Reich n’étaiente

pas tous des technologues froids et distants (Israël, 1992). Néanmoins ,  durant le désastre

rwandais plusieurs attaquants profitèrent du chaos pour s’approprier les terres et les biens de
leurs vic t im es. D’autres étaient menacés de mort s’ils ne participaient pas aux massacres.

Aucune de ces deux raisons rationnelles ne permet pourtant de rendre compte de l’ampleur du

mégacrime en question.
S’il est aujourd’hui bien difficile d’ignorer ce que Popper (1985) appela le principe de

rationalité, axiome décrivant l’action humaine comme intrinsèquement rationnelle, il s’agit d’une
rationalité localisée dans un contexte culturel, limitée par les facultés de l’acteur et par les actions

des autres (Crozier et Freidberg, 1977). Ainsi, l’acteur rationnel évolue dans une structure

sociopolitique spécifique,  qu ’ il évalue et tente de comprendre avec des outils conceptuels
spécifiques et provenant de la culture locale. Dans bien des cas, le constat que l’acteur impliqué

dans un mégacrime est rationnel s’est opposé aux perspectives pathologisantes qui voyaient,

par exemple,  t ous  les  nazis comme psychopathes ou sadiques et tout terroriste comme un
illuminé abandonné par sa raison (entre autres, Merari, 1990; Manoni, 2004). Au sens strict où

il i) choisit certaines actions, ii) en visant un but et iii) dans un contexte, l’acteur du mégacrime

est rationnel, par définition. Néanmoins, ceci aide peu à comprendre à quoi, et comment, il
réfléchit, et encore moins pourquoi il choisit certains moyens plutôt que d’autres.

Contextes, organisations, bureaucraties
Hannah Arendt, dans son ouvrage célèbre sur l’État totalitaire (Arendt, 1951), avait fait un

premier inventaire de l’environnement social qui permet la dérive vers une criminalité de grande
envergure. Mis à l’épreuve lors du proc ès  h is torique d’Adolph Eichman (Arendt, 1963), son

modèle semble le mieux expliquer comment un bureaucrate allemand parfaitement ordinaire a

pu devenir un spécialiste de la déportation vers les camps d’extermination. Selon elle, c’est le
contexte social de l’individu qui encourage sa participation à un programme large d’action

impliquant également ses pairs, et non une simple hiérarchie coercitive. Comme bien d’autres

membres de la Gestapo, Eichmann n’était pas exceptionnel pour sa haine contre les Juifs ou son
amour pour le Führer. Autrement dit, son passé semble exclure la thèse voulant que l’individu

voulant prendre part à certaines activités, criminelles ou non, cherche à se joindre à des pairs

ayant les mêmes objectifs et caractéristiques sociopsychologiques. Le rôle de l’État nazi, par
ailleurs, n’était pas de faire plier des milliers de participants récalcitrants, mais bien de créer un

monde où l’extermination était possible. Pour Arendt, Eichmann s’est retrouvé dans un contexte
totalitaire, non pas au sens où les ordres étaient impératifs, mais plutô t  parce que la pensée

alternative devenait de plus en plus difficile. Au point où la caractéristique primordiale d’un crime,

celle qui en fait une tentation interdite, était renversée : c’était au contraire le désistement du
projet nazi qui restait  au stade de la tentation inassouvie. Ajoutons au passage que l’idée de

bénéfice personnel, si chère aux classiques, a été également un facteur ajoutant au flou moral :

Eichmann se révoltait toujours à l’accusation qu ’ i l  aurait soutiré des diamants aux Juifs qu’il
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déportait, ce qui lui permettait de revendiquer une probité sans faille.
Ainsi, le phénomène ressemble davantage à celui décrit par Sutherland (Sutherland et

Cressey, 1966) comme une association di f f érentielle (plus récemment par Akers, 1998), où

chaque individu se liant au groupe apprend peu à peu à voir la réalité d’une certaine façon. Ceci
correspond à l’isolation progressive des membres des SS et de leur intégration de plus en plus

exclusive au sein du groupe décrite par Arendt. À un tout autre sujet, Sageman (2004) a décrit

de manière similaire l’adoption et la radicalisation de recrues dans les réseaux terroristes
jihadistes. W aller (2002), malgré une aussi courte qu’infructueuse dérive dans le champ de la

sociologie évolutive (comme Brannigan, 1998, ou Ghig i lieri, 1999), offre une vue plus

systématisée du mécanisme. En particulier, la participation à des actions précédemment jugées
im m orales requiert que l’acteur soit situé dans un système de croyances relativement

spécifiques, en particulier celles qui favorisent l’obéissance aux ordres  et la déférence pour
l’autori t é en général. Cette croyance se développe de façon beaucoup plus efficace dans le

milieu fermé d’une bureauc rat ie totalitaire, relativement isolée du monde extérieur. C’est

également la dynamique sociopsychologique qui se développe dans les sectes extrémistes
(Casoni et Brunet, 2003). Particulièrement utile ici est l’approche de la formation et du maintien

de l’identit é  s oc ia le (Jenkins, 1996), qui retire la différenciation artificielle entre l’individu et le

groupe. Le criminologue y reconnaîtra également les techniques de neutralisation observées par
Matza (1964), qui permettent aux membres d’un groupe de penser la moralité de leurs actions

en isolation de la moralité générale abstraite à laquelle ils continuent de souscrire.

Plusieurs études ont conclu que les ordres et l’obéissance étaient les facteurs principaux
de mégacrimes, à commencer par celle de la personnalité autori taire d’Adorno (1969). Plus

récemment, les psychologues sociaux, Kelman et Hamilton (1989), ont également touché à ce
qu’ils ont appelé les « massacres sanctionnés » (sanctioned massacres), dont les auteurs ne

sont plus des acteurs mais bien des agents manipulés par des donneurs d’ordres. Le premier

problème ici est de conceptualiser le mégacrim e c om me conçu par des personnes qui ne le
commettent pas, mais qui ordonnent aux  aut res  de le faire sans avoir à le concevoir, ce qui

équivaut à contourner la question. De plus, dans les faits cette séparation entre les dirigeants

(rationnels) et les exécutants (manipulés) reste en général plutôt artificielle. Au contraire, Pape
(2005) montre bien combien à la fois les exécutants et les dirigeants sont animés  de m ot i fs

rationnels, bien que différents. Pape minimise toutefois beaucoup trop l’influenc e du contexte

culturel sur l’acteur, rejetant, par exemple, tout effet de l’endoctrinement des suicidés à l’aide de
références à l’Islam et fondant ses conclusions sur quelques cas trop bien choisis. En s’opposant

(avec raison) à ceux qui trouvent en l’Islam la cause finale du terrorisme jihadiste, il pèche par

excès contraire en ignorant volontairement que non seulement  les  objectifs, mais surtout les
stratégies choisies par les extrémistes sont contingents, dépendant de plusieurs facteurs culturels

et contextuels. Tout comme le génocide, le terrorisme suicidaire n’est pas la seule conclusion
possible dans la réalisation du but politique des insurgés; le choix de tactiques reste donc tout

entier à expliquer. Autrement dit, le fait qu’on puisse placer une intention rationnelle derrière un

mégacrime ne suffit pas à étab l i r un lien entre cette intention et la tactique employée. Cette
approche ne permet aucune prédiction.

A ut re problème de l’autorité, comme l’ont montré Breton et W introbe (1982; 1986),

Goldhagen (1996) et Browning (1992) : pour s’étendre, le mégacrime ne néc es site tout
simplement pas que des ordres soient donnés. Dans l’analyse de la structure bureaucratique du

Reic h que font Breton et W introbe, le lecteur est confronté à l’absence relative d’ordres et de

directives. On y vo it plutôt des appels d’offres et une compétition entre les bureaucrates pour
résoudre les problèmes identifiés. Si certains crimes sont s ans  doute des crimes d’autorité,

comme plusieurs crimes de guerre, la conclusion que l’être humain normal ne commet des
atrocités à grande échelle que sous les ordres d’autres est clairement intenable. Il faut repenser

la notion d’autorité pour y inclure une idée plus vague d’autorisation : ce ne sont pas les ordres

en eux-mêmes qui sont nécessaires, mais bien un contexte social, moral et légal qui encourage
et, bien sûr, permet les actes reprochés.

E nfin, dernier problème de l’explication par l’autorité, on doit pour l’accepter supposer

que les acteurs croient, en effet, que leur action est immorale, ce qui n’est généralement pas le
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cas. Plusieurs études ont montré de façon définitive que les auteurs de mégacrimes, les
terroristes, par ex emple, sont parfaitement convaincus de la moralité de leur décision. Leur

décision de participer est déjà prise lorsqu’ils reçoivent leurs ordres. Bref, le crime autorisé est

le résultat de jeux de pouvoirs au sein d’un groupe où s’est installée une culture de neutralisation
de certains actes communément identifiés comme des crimes (immoraux et punissables) par les

membres.

En pensant la rationalité de façon p lus flexible, on peut intégrer les tactiques
extrêmement violentes employées par les acteurs dans un modèle certes plus complexe, et sans

doute moins élégant, mais qui a l’avantage de ne pas laisser de discontinuité dans l’explication.

Merton et d’autres théoriciens de la tradition de la tension ont déjà montré que le comportement
délinquant  pouvait trouver sa source dans une inadéquation des objectifs personnels

culturellement célébrés avec l’accès à des moyens socialement acceptables de les réaliser. Le
mégacrime, sous cet angle,  pourrait être un moyen peu apprécié, mais considéré par ses

utilisateurs comme le seul outil disponible pour atteindre un but qu’ils considèrent absolument

vital. Si, dans la société de consommation glorifiant le succès financier, le vol, l’extorsion et les
commerces illégaux se multiplient chez ceux qui n’ont pas le capital social voulu pour s’enrichir

légalement, dans une société où la nation est menacée d’un cataclysme imminent, il paraît peut-

être nécessaire de commet t re  un mégacrime pour la protéger. Pour utiliser un langage
foucaldien, l’élément  m anquant  est un discours qui crée une moralité et un espace social

alternat ifs, qui identifie le cataclysme en question et qui pousse vers une solution radicale.

Malheureusement pour Merton, on ne peut supposer que ce discours sera le fruit d’un consensus
large, et peut être localisé dans un groupe social restreint.

2. Discours, propagande et participation
Ainsi, au-delà du simple jugement de valeur, la perspective répandue voulant que la moralité des
génocidaires, par exemple, so i t  suspendue ou renversée (par exemple, Waller, 2002) est peu

satisfaisante et encombrée d’un concept peu scientifique de moralité absolue ou du moins d’une

échelle universelle de moralité qui n’est observable nulle part. En fait, il est plus utile de concevoir
le mégacrime non pas comme immoral mais bien comme exces s ivement moral. C’est le

déploiement d’un discours moral absolutiste qui sert de justification et de rationalisation aux actes

ex t raord inaires, tout comme les discours moraux ordinaires sont des justifications aux actes
ordinaires (Spector et Kitsuse, 2001 : 85-95).

Julius Streicher, éditeur du journal ultraraciste Der Stürmer entre  1923 et 1945, a été
condamné à mort et pendu à Nuremberg (non pas pour avoir participé au génocide, mais pour

avoir persécuté les Juifs avec son journal haineux, ce qui constituait selon le tribunal un crime

contre l’humanité [Avalon Project, 2006]). Malgré les dénonciations du contenu abominable du
Stürmer par des membres du Parti nazi, Hitler a toujours soutenu Streicher en soulignant que ce

type de propagande était utile pour soulever les masses à l’intellect grossier. Plus récemment,

le Tribunal pénal international pour le Rwanda (TPIR) a condamné les responsables des médias
rwandais durant le génocide à des peines d’emprisonnement de 35 ans et à perpétuité pour avoir

incité les massacres. L’incitation est un crime en elle-même, mais la poursuite articula son

argumentation autour d’une démonstration que l’incitation fonctionne réellement, qu’elle avait été
une cause du génocide.

Cette idée, que le discours public peut directement influencer l’acteur au point de lui faire
commettre des atrocités auxquelles il n’aurait autrement pas songé participer, est si largement

partagée que peu de chercheurs n’ont jamais pensé à la tester réellement. Certains la mettent

en doute, mais sans vraiment démontrer empiriquement sa fausseté (Waller,  2002), satisfaits
d’avoir de leur côté le principe d’économie théorique voulant que ce soit l’hypothèse positive qui

doive faire ses preuves (le fameux rasoir d’Occam).

Dans les deux cas, de l’Holocauste et du génocide rwandais, les médias furent utilisés
intensivement. Le contenu informationnel proposé allait bien sûr dans le sens du pro je t

gouvernemental constituant le mégacrime en question. Cependant, dans les deux cas, le public

cib le  de l ’as s aut médiatique était déjà largement gagné à la cause; l’Allemagne n’est pas
devenue antisémite en 1933, et l’histoire du Rwanda est faite de conflits et de génocides. Dans
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la perspective poststructuraliste du discours, la relation entre le contenu médiatique (les discours
au sens courant) et l’univers conceptuel servant à observer et à comprendre le monde (le

discours au sens foucaldien) est symbiotique. Si on peut instrumentaliser les médias, les

transformer et les intégrer au projet génocidaire par exemple, on ne peut pas en faire autant avec
la culture générale, du moins c’est un programme à beaucoup plus long terme. Pour être efficace

le contenu médiatique doit s’intégrer à une culture plus large et partager le même langage.

Par ailleurs, il faut savoir différencier l’instrumentalisation des médias, qui a été évidente,
par exemple, en Yougoslavie et au Rwanda, de leur effet réel sur le public cible (ce que ne font

pas Kellow et Steeves, 1998). C’est une chose de décrire la prise de contrôle des médias et le

discours public des organes de diffusion des messages de haine; cela en est toute une autre de
démontrer que ce contrôle a permis aux autorités d’affecter radicalement le comportement de la

populat ion. En se penchant sur cette question avec rigueur on s’aperçoit rapidement que
l’information qui permettrait cette démonstration est excessivement difficile, voire impossible à

ramasser.

Conclusion : quelques questions de recherche

Ainsi, malgré plusieurs tentatives de rendre compte de divers mégacrimes, les résultats restent

peu probants pour le criminologue (voir Day et Vandiver, 2000). Le tableau ci-dessous résume
brièvement les avenues empruntées jusqu’à présent.

Tableau 1 : Conception de la normativité selon diverses explications de la participation à des
mégacrimes

Normes ProblèmesExplication

Abandon aux instincts (classique);
xénophobie, agressivité naturelles
(évolutionniste) 

Absentes ou de force insuffisante Les instincts sont contradictoires; reste
à expliquer pourquoi certains dominent
à l’occasion

« Diffusion » bureaucratique Présentes et reconnues, mais absence
ou diminution de la responsabilité
individuelle

1) Suppose que les normes existantes
excluent ordinairement le recours à la
violence

2) Suppose i. une différenciation des
normes et ii. des contextes chez les
acteurs iii. qui corresponde à celle du
chercheur

Déshumanisation ou
« désindividualisation »

Présentes, mais ne s’appliquant pas
aux victimes 

Situation de crise / danger immédiat
(ressources, survie)

Absolues / intransigeantes

Coercition (pairs, ordres, processus
bureaucratique, l’État)

Présentes mais impossibles à respecter

Plusieurs auteurs visant une explication multifactorielle (par exemple, Waller, 2002; Dutton et al.,

2005) marient sans trop de souci ces explications diverses alors que certaines reposent sur des
conceptions opposées de la normativité et de la relation des acteurs à leurs propres valeurs. Bref,

beaucoup reste encore à faire. Un certain nombre d’autres considérations s’imposent également :

en premier lieu, il convient de situer la question du crime de l’État non seulement dans les
recherches sur l’incrimination, mais égalem ent  dans les analyses contemporaines du rôle de

l’État en matière de sécurité .  Ce rôle est désormais fragmenté, décentralisé, de plus en plus

confié à des acteurs  privés individuels, communautaires ou corporatifs. Ici, la criminologie qui
définit son objet par rapport à des règles issues du fonctionnement de l’État doit entièrement se

réinventer. La tentation, relativement répandue, de substituer le dro i t  international au droit

national lorsque les crimes proviennent de l’État est une tentation qui se révélera sans doute peu
productive à cause de sa circularité par trop évidente. La notion de crime de l’État doit sans doute

aussi être revue. Malgré les  d is t inc tions comme celle qui peut être établie entre les régimes
criminels et les régimes de criminels (Rosenberg, 1991) ou entre pouvoir abusif et abus de

pouvoir, qui  in t roduisent une différence entre l’action concertée et l’action d’individus déviants
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dans une machine étatique, il n’en reste pas moins que la confusion du concept d’État avec une
entité pensante et active est peu utile. Les personnes morales que sont l’État et ses institutions

et agences sont formées à la  bas e par des individus, et l’action étatique est le fruit de leurs

décisions qui certes sont à situer dans un contexte systémique, mais qui sont tout de même
réfléchies au niveau personnel.

Deuxièmement, il faut désormais com poser avec l’existence du Tribunal pénal

international, qui semble définitivement lancé malgré ses difficultés conceptuelles, politiques et
pratiques, ainsi que sa contradiction évidente avec un nombre toujours grandissant de juridictions

où des mégacrimes ont été résolus de manière non pénale (en Afrique du Sud, notamment; voir

Leman-Langlois, 2000; 2002; 2003; 2005; Leman-Langlois et Shearing, 2004; 2007). Le TPI
replace la responsabilité de l’État vers ceux qui le dirigent ; ainsi la machine étatique n’est plus

qu’une collection d’actions individuelles plus ou moins réfléchies et volontaires (selon qu’on ait
donné ou reçu des ordres).

Troisièmement, le mégacrime, comme nous le prouvent les attaques de Bali ou celles

du 11 septembre 2001, est à la portée d’acteurs non étatiques (Leman-Langlois et Brodeur,
2005). Or, contrairement à la science politique, la criminologie est fondée sur l’étude d’acteurs

à différents niveaux de pouvoir social (et surtout ceux qui sont au bas de l’échelle) et est donc,

en principe, déjà mieux équipée pour comparer des dynamiques d’action à travers des contextes
sociaux différents. 

Quatrièmement, la question de définir cette catégorie de crime reste ent ière. Les

criminologues ont l’habitude de travailler sur des objets dont la définition reste chancelante, mais
ceux qui sont intéressés par le processus de définition et d’incrimination y trouveront leur compte.

Non pas qu’il faille raviver la sem pi terne l le question de l’objet de la criminologie ou des biais

traditionnels qui sont à la base de sa définition, mais bien qu’une sociologie de l’incrimination a
beaucoup à apprendre de phénomènes où ces définitions sont des enjeux capitaux pour de

multiples acteurs sociaux.
Cinquièmement, les criminologues (surtout les étudiants) soucieux du rendement de leur

travail en ce qui a trait à leur carrière devraient mieux comprendre que bien que si le passé est

garant de l’avenir et qu’ainsi le Canada semble bien à l’abri du déclenchement impromptu d’un
génocide, plusieurs aspects de ce type de phénomène ont effectivement un impact local sur les

Canadiens. Nous avons parmi nous des victimes et  des  coupables de génocides et autres

mégacrimes. Nous envoyons nos soldats, nos policiers et nos civils dans des endroits du monde
où ils seront confrontés à des mégacrimes et devront y répondre et en faire la prévention, et bien

sûr y survivre eux-mêmes physiquement et psychologiquement. Au-delà de ces considérations

pratiques vient également l’aspect théorique : peut-on prétendre comprendre le crime sans le
mégacrime? Doit-on trouver de savantes explications pour le meurtre en oubl iant les meurtres

de masse extrêmes?
Pour conclure, et ici nous nous écartons de la criminologie pour faire un court détour en

philosophie politique, le constat que le mégac rime est une conduite morale devrait non pas

choquer et faire fuser les accusations de re la t ivisme, voire de nihilisme, mais plutôt faire
comprendre que les droits, la sécurité, la paix ne sont pas des données  propres à la simple

existence humaine, mais bien des produits artificiels de la volonté des citoyens, qui doivent être

continuellement appréciés et protégés.
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